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TWA" UTIFC/ T̂XÛ̂ U«/. §  U/TY TA-UA/ CEI/ 6 TXPOAE/ Ê T EFEU/R AT <L U/»VE/ <JPXAN<LE/ 
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CE/ f.v.vu, tuuva/ tLcuvcs IWV «LE/ tuvlcU£ P<MX/I/ ECA> ÉTADLANTÀ' ET 

IWV DO/DURVE/NT/ TIC/ /LE/J/BE/XC<UV "â-m--gf- P-- TCUXA/ BE-A/ C-CTÂ/E/NA/, ÂUV <̂U/ I£ÀS 
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Comprendre simplement L'EUROPE FINANCIÈRE ET MONÉTAIRE - Introduction 

INTRODUCTION 

L'Europe, sous tous ses aspects (social, humain, écologique, de sécurité, scientifique, 
culturel, juridique, fiscal, politique, économique, financier et monétaire), prend de plus en plus 
de place dans la réflexion des citoyens. D'abord parce qu'ils élisent des représentants au Par- 
lement européen (pour la cinquième fois le 12 juin 1994), ensuite, parce que la vie économique 
de notre pays est étroitement liée à celle de l'Europe qui constitue notre environnement privi- 
légié ; 60% de notre commerce extérieur se réalise avec les pays de la Communauté Euro- 
péenne, plus de 80% avec l'ensemble de l'Europe. 

Les médias consacrent de plus en plus de temps, d'espace et d'argent aux problèmes 
européens, et le lecteur, auditeur ou téléspectateur, regrette souvent de ne pouvoir compren- 
dre ce qui se passe autour de lui, afin de l'analyser, pour se forger une opinion personnelle, ne 
serait-ce que pour se prononcer sur des idées plutôt que pour des hommes dont il ne com- 
prend pas toujours les options, mais qu'il choisit souvent pour leur seule appartenance politi- 
que. Par là même, il cherche à devenir un citoyen responsable de ses choix. 

En relation avec la bourse et sa banque, il aimerait comprendre le sens de nouvelles 
telles que celles-ci. 

PRESSE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 

F i g .  1 -  P r e s s e  économique et financière. 

Retrouver ce titre sur Numilog.com

https://www.numilog.com/LIVRES/ISBN/9782910952037.Livre?utm_source=PDF-excerpt


Il ne perçoit pas toujours le sens exact d'expressions, utilisées couramment par les 
commentateurs économiques et financiers s'exprimant souvent comme s'ils ne s'adressaient 
qu'à des spécialistes, telles que : accords de swap ou de clearing, seuil de divergence, critères 
de convergence européens, ecu unité de compte, montants compensatoires monétaires... 

Les mécanismes financiers et monétaires, dont l'importance est fondamentale puisqu'ils 
permettent le bon fonctionnement de l'Europe économique appelée à financer les autres 
« Europe », les laissent souvent pantois, avant de les laisser indifférents, faute de posséder les 
bases de compréhension nécessaires. 

De nombreux ouvrages, souvent fort bien faits d'ailleurs, s'adressent généralement à 
des spécialistes ou, au mieux, à des personnes ayant de solides connaissances de base. Il est 
vrai que les mécanismes monétaires sont quelquefois bien complexes. 

Il nous a semblé qu'il manquait, en ce domaine, des ouvrages simples dans leurs 
explications, et faisant appel à des connaissances de base ordinaires, au rappel desquelles 
nous avons néanmoins consacré un chapitre. 

Ce sera notre préoccupation essentielle tout au long de cet ouvrage. Mais il convient de 
prendre garde aux effets pervers de la vulgarisation. Pour respecter cet aspect de l'ouvrage, il 
arrive quelquefois que l'on frise l'imprécision, voire l'inexactitude. Nous avons été 
particulièrement attentif à cet aspect. Que les spécialistes nous pardonnent certains raccourcis 
parfois un peu audacieux, mais notre objectif n'est pas l'information de spécialistes des 
mécanismes monétaires, mais bien l'accès à la compréhension de toute personne soucieuse 
d'apprécier, au mieux, les événements qui constituent son environnement économique et 
financier quotidien, ne serait-ce que pour se sentir à l'aise dans les pages économiques de son 
journal. 
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PRÉSENTATION 

1 - La première partie de cet ouvrage sera consacrée à un survol de ce qu'est l'Europe à 
l'orée de 1995, à travers son histoire et un certain nombre des problèmes auxquels elle est 
confrontée. Ce sera, en quelque sorte, la présentation du décor dans lequel évolue l'Europe fi- 
nancière et monétaire. 

2 -  Un rappel de notions de base économiques, financières, bancaires et boursières 
nous a paru nécessaire avant d'aborder le vif du sujet. Ce sera l'objet de la deuxième partie. Si 
succinct que nous l'ayons voulu, ce rappel occupe une partie notable de l'ouvrage, mais une 
bonne connaissance de ces notions est indispensable pour la compréhension de la suite. 

3 -  La troisième partie traitera des mécanismes du système monétaire européen, outil de 
préparation de l'Union Économique et Monétaire. 

4 -  L'avenir de la Communauté Européenne est fortement marqué par ses relations avec 
l'Europe de l'Est. Ce sujet sera l'objet de la quatrième et dernière partie. 

5 -  Des annexes présentent un lexique-index et des fiches économiques sur les pays 
actuels ou futurs de la Communauté Européenne. 
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REMARQUES D'ORDRE PRATIQUE 

- Les renvois en cours de texte étant exprimés en chapitres, pour en faciliter la 
recherche, ceux-ci sont rappelés en haut de page à droite. 

- Lorsque nous comparerons des éléments monétaires à l'intérieur de la Communauté 
Européenne, nous utiliserons l'ecu comme unité monétaire. Pour les comparaisons extra- 
communautaires nous utiliserons, autant que possible, l'US$, et nous utiliserons les monnaies 
nationales pour suivre l'évolution des phénomènes spécifiquement nationaux. 

- Depuis le 1er juillet 1967, date de la « fusion des exécutifs », les trois communautés : 
- la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier (CECA), 
- la Communauté Européenne de l'Énergie Atomique (CEEA ou Euratom), 
- la Communauté Économique Européenne (CEE), 

ont des institutions communes, en particulier, une même Commission des Communautés 
Européennes (CCE). Tenant compte de ce fait et d'une résolution du Parlement européen 
(1978), l'usage s'est établi d'utiliser les termes « la Communauté Européenne » pour désigner 
l'ensemble des communautés et le groupement formé par les États membres. Nous nous 
conformerons à cet usage. 

- À partir du 1er novembre 1993, date d'entrée en vigueur du traité sur l'Union 
Européenne (Maastricht 7 février 1992), la Communauté Économique Européenne (CEE) est 
d'ailleurs devenue la Communauté Européenne (CE), à effet au 1er janvier 1994. 

- Dans les plus récents documents émis par le service d'information des Communautés 
Européennes, les termes Communauté Européenne et Union Européenne sont utilisés 
indistinctement. Nous emploierons Union Européenne (UE) pour ce qui concerne le traité du 
même nom, et Communauté Européenne (ou simplement Communauté), lorsque nous 
traiterons de problèmes relatifs aux États membres ou aux institutions européennes. 

- Pour éviter toute ambiguïté avec des institutions nationales du même nom, nous dirons 
Conseil européen, Conseil des Ministres européen (ou simplement Conseil), Commission 
européenne (ou simplement Commission), Parlement européen, Cour de Justice européenne, 
Comité Économique et Social européen, Comité des Régions européen et Cour des Comptes 
européenne. 

- Pour désigner les États membres de la Communauté Européenne : 
- du 25 mars 1957 au 1 er janvier 1972, nous parlerons d' « Europe des Six » , 
- du 1er janvier 1972 au 1er janvier 1981, nous dirons « Europe des Neuf », 
- du 1er janvier 1981 au 1er janvier 1986, ce sera l' « Europe des Dix », 
- puis l' « Europe des Douze » jusqu'au 1er janvier 1995, date à laquelle elle est 

devenue l' « Europe des Quinze ». 

- Pour les esprits curieux, des encadrés en petits caractères traiteront de sujets en 
relation indirecte avec l'objet du présent ouvrage, mais aidant à la compréhension de celui-ci 
sans être tout à fait indispensables pour cela. 
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Politiquement, l'Europe est le continent le plus divisé du monde. Pourtant de 
nombreuses tentatives d'union jalonnent son histoire : 

- l'empire romain d'occident (27 avant JC-476 après JC) couvrait une grande 
partie du continent européen avant de s'effondrer sous les coups des Barbares, 

- l'empire de Charlemagne en l'an 800 dura un siècle, 
- l'empire napoléonien, qui n'a duré que dix ans (1804-1814), s'étendait de 

l'Espagne à la Russie, 
- et plus près de nous, la tentative d'Hitler d'imposer une Europe nazie a avorté 

au bout de quelques années (1935-1945). 

Toutes ces tentatives avaient en commun de vouloir s'imposer par la force. Elles ont 
d'ailleurs eu des effets de plus en plus réduits. La Communauté Européenne est la première 
tentative d'union européenne pacifique non hégémonique. Chacun est libre d'adhérer ou non. 

Cette Europe en construction : 

1.1- C'EST D'ABORD UN ESPACE GÉOGRAPHIQUE 

Le 19 septembre 1946, à Zurich, Winston Churchill déclarait « Si l'Europe pouvait 
s'entendre pour jouir de son héritage commun, il n'y aurait pas de limites à son bonheur, à sa 
prospérité, à sa gloire dont profiteraient ses 300 ou 400 millions d'habitants...Il nous faut édifier 
une sorte d'États-Unis d'Europe ». 

Le 9 mai 1950, Robert Schuman évoquait une autre Europe entendant préserver sa 
sécurité face aux pays de derrière le rideau de fer, et assurer sa prospérité au moins sur une 
moitié de notre continent. 

Dans les années 1950, le général Charles de Gaulle lançait l'Europe de l'Atlantique à 
l'Oural. Mais le Président de la République française avait un grave défaut, celui d'avoir raison 
trop tôt. On a toujours tort, dans l'immédiat, d'avoir raison trop tôt. 

Pourquoi sa définition de l'Europe était-elle prématurée? 
En dehors des raisons politiques, essentiellement parce que le monde économique 

d'alors évoluait autour de trois grands pôles économiques : les Etats-Unis, la Communauté 
Économique Européenne (CEE) et le Conseil d'Assistance Économique Mutuelle (CAEM) 
(COMECON en anglais) créé en 1949 autour de l'URSS pour contrebalancer l'influence du 
groupe des pays européens qui avaient accepté le plan Marshall (aide au financement de la 
reconstruction européenne). Le CAEM regroupait, alors : l'Albanie, l'Allemagne de l'Est, la 
Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, la Roumanie, la Tchécoslovaquie, l'URSS et le 
Viêt-nam. 
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[l^EUROPE^99S_-^1-_C|est d'abord un espace  géographique. 1. 1 1 

Fig. 2- C'est cela l'Europe. 

On peut définir le poids économique de chacun de ces pôles par deux critères simples : 
- La population qui est une image du marché de consommation (pour être plus 

précis, il faudrait corriger cette valeur du pouvoir d'achat de la population) (annexe 5.1 
les statistiques sur le pouvoir d'achat du PIB par habitant). 
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- Le produit national brut (PNB) qui donne une assez bonne image de la 
capacité de production d'un ensemble économique (il conviendrait, là aussi, de corriger 
cet agrégat, de la valeur des richesses naturelles dont dispose l'économie et, en 
particulier, de son indépendance énergétique) (annexe 5.1). 

Le poids relatif de chacun des trois grands pôles économiques s'établissait ainsi, selon 
ces deux critères, en valeurs 1993 : 

Mais entre les années 1950 et 1990, le monde économique a évolué, et les grands 
pôles économiques se sont reconstitués et déplacés. Le 17 décembre 1992, pour effet en 
1994, les États-Unis ont formé, avec le Mexique et le Canada, l'Accord de Libre-Échange 
Nord-Américain (ALENA). L'économie des anciens pays du CAEM (dissout le 28 juin 1991) est 
de plus en plus liée à l'économie des pays de la Communauté Européenne (CE) qui a 
remplacé la Communauté Économique Européenne (CEE) le 1er janvier 1994. Enfin, la Chine 
apparaît de plus en plus comme un partenaire économique sur lequel il faut compter, à cause 
de sa population, de son développement technique (énergie nucléaire, lanceurs de satellites...) 
et de ses ressources naturelles. 

Aujourd'hui, la Communauté Européenne n'a plus un poids économique suffisant en 
face des autres pôles, l'Europe de demain doit s'étendre de l'Atlantique à l'Oural. 

Les grands pôles économiques des années 1990 peuvent donc se définir ainsi (en 
valeurs 1993) : 

(pour mémoire) : JAPON population : 124 millions PNB : 3 .510 milliards U S $ 2 8 . 3 0 6  US$/h 

D'autre part, les États-Unis, le Japon  et  la Communau té  E u r o p é e n n e  const i tuent  les trois 
piliers sur lesquels  reposent  la démocrat ie  pluraliste et  l 'économie de  marché.  Le règ lement  
d e s  problèmes économiques ,  voire politiques, internationaux d é p e n d  déso rma i s  de  c e s  trois 
entités, en a t tendant  d'y ajouter la Chine. 

L ' E u r o p e  p e u t  a u s s i  ê t r e  d é f i n i e  p a r  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  r e g a r d s  q u e  
l ' o n  p e u t  p o r t e r  s u r  e l l e .  
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LES GRANDS PÔLES ÉCONOMIQUES 

Avant 1990 

Après 1990 

Fig. 3- Grands pôles économiques. 
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1.2- NEUF REGARDS SUR L'EUROPE DE 1995 

Compte tenu de l'objectif que nous nous sommes fixé pour cet ouvrage, s'il nous paraît 
important de bien définir le cadre dans lequel s'inscrit, aujourd'hui, la vie financière et 
monétaire de l'Europe, il ne saurait être question, ici, d'apporter de longs développements sur 
ce sujet. Les problèmes exposés ne sont pas les seuls que rencontrent les Douze, mais ce 
sont ceux qui nous ont paru conditionner le plus la vie financière et monétaire de la 
Communauté. De même, nous n'avons retenu que les actions qui marquent le mieux la marche 
de la Communauté Européenne vers son unité. 

12.1- E U R O P E  SOCIALE ET HUMAINE 

121.1- EUROPE SOCIALE 

Un modèle social européen a été construit le 9 décembre 1989 sous la forme 
d'une charte sociale qui définit les droits sociaux des travailleurs (encadré ci-après). 

CHARTE DES DROITS SOCIAUX DES TRAVAILLEURS 

Elle concerne : 
- la libre circulation sur tout le territoire de la Communauté Européenne, 
- l'emploi et la rémunération, l'accès aux services publics de placement, 
- l'amélioration des conditions de vie et de travail (réglementation du travail, procédures 

de licenciement, faillites, repos hebdomadaire, congés annuels payés...), 
- la protection sociale offerte à tous les travailleurs, 
- la liberté d'association et de négociation collective (droit syndical), 
- la formation professionnelle, 
- l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes, 
- l'information, la consultation et la participation des travailleurs, 
- la protection de la santé et de la sécurité dans le milieu du travail, 
- la protection des enfants et des adolescents (âge minimum égal à celui de la fin de la 

scolarité obligatoire et en tout cas supérieur à 15 ans, durée de travail limitée pour les jeunes 
de 15 à 18 ans). 

- les personnes âgées (minimum de retraite, assurance sociale...), 
- les personnes handicapées. 

Une question se pose alors : faut-il imposer une harmonisation sociale par voie 
législative, comme le préconise la majorité des Douze, ou doit-on laisser les États 
mener leur politique d'ajustement plus progressivement, en conservant leurs spécificités 
comme le pense, entre autres, la Grande-Bretagne? 
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Force est de constater que les sommes consacrées aux régimes de protection 
sociale au sein de la Communauté Européenne sont très diverses comme le montre la 
figure 4, ci-dessous, où elles sont évaluées en % du Produit Intérieur Brut : 

Fig. 4- Dépenses de protection sociale dans  les pays de la Communauté Européenne. 

Il en va de même pour les conditions du travail; la figure 5, ci-dessous, présente 
la durée du travail, en heures par an, au sein de la Communauté Européenne. 

Source : Communautés Européennes 

Fig. 5- Durée du travail au sein de la Communauté E u r o p é e n n e .  
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ANALYSE STATISTIQUE 

La plupart des graphiques sont accompagnés d'une analyse statistique sommaire qui utilise les 
notions suivantes : 

- Nombre d 'observat ions  : C'est le nombre d'éléments observés et reportés en 
abscisse (le plus souvent les douze États de la Communauté Européenne). 

- Plus grande  valeur et plus petite valeur : Ce sont les deux valeurs extrêmes prises 
par le phénomène mesuré, en valeur algébrique. Leur différence est l'intervalle de  variation. 

- Somme : C'est la somme de toutes les valeurs algébriques prises par le phénomène 
mesuré. 

- Moyenne : C'est le rapport (somme : nombre d'observations). 
- Médian : Les éléments observés étant classés par ordre de valeur décroissante, 

l'élément médian est celui qui a autant de valeurs qui lui soient supérieures que de valeurs qui 
lui soient inférieures. Dans le cas de la figure 4, l'élément médian sur 9 est  le cinquième 
(Belgique) qui a la valeur 26,7. Si le nombre d'observations est pair, le médian est la moyenne 
arithmétique des deux observations médianes. Lorsque le médian est  très différent de la 
moyenne, cela indique une concentrat ion inégale de part et d'autre du médian. 

- Écart-type : On l'appelle aussi sensibilité ou indicateur de dispersion.  Plus sa valeur 
est élevée, plus grande est la dispersion du phénomène autour de la moyenne. Si nous 
comparons les figures 10, 11 et 12, nous constatons que le phénomène qui marque le mieux la 
disparité du monde agricole est le rendement moyen en blé, puis la taille des exploitations 
agricoles et enfin la population agricole par rapport à la population active, ce qui n'est pas 
évident à première vue. Noter que, vu le petit nombre d'observations effectuées (généralement 
douze), il convient de traiter avec prudence les résultats de ces analyses statistiques. 

L'importance de la réalisation d'une Europe égalitaire socialement a été 
confirmée, en France, suite aux affaires Hoover et Grundig. Les deux filiales françaises 
de ces sociétés étrangères ont décidé de se délocaliser en Écosse (l'Angleterre n'ayant 
pas signé le protocole social) et en Autriche (ce pays ne faisant pas partie de la 
Communauté Européenne à l'époque), entre autres raisons parce que, dans ces deux 
États, les charges sociales sont inférieures aux charges françaises. 

Les principaux objectifs actuels de l'Europe sociale visent l'uniformisation des 
conditions de travail par : 

- L'harmonisation de la réglementation. Par exemple le travail du 
dimanche (affaires Virgin et Ikéa en France). À la demande des syndicats, et 
malgré l'accord du personnel et de la clientèle, Virgin a été condamné à verser 4 
millions de FF d'astreinte par dimanche travaillé, somme réduite ensuite à 1 
million. 

- L'harmonisation des  charges  sociales liées à la rémunération du travail 
dont nous avons vu l'importance dans les délocalisations Hoover et Grundig. 

Des directives et des recommandations communautaires (§ 15.1) ont déjà été 
publiées concernant : le contrat de travail écrit, la protection des personnes sur les lieux 
de travail, les risques cancérigènes de certains travaux, les règles d'hygiène et de 
sécurité, l interdiction du travail des enfants de moins de 15 ans, la protection de la 
femme enceinte... 
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En novembre 1993, la Commission européenne a publié un livre vert sur la politique 
sociale européenne, traitant : 

- de l'emploi, 
- de l'égalité des chances, 
- de la protection sociale, 
- des normes sociales, 
- de l'exclusion sociale, 
- du dialogue social... 

En juin 1994, le commissaire européen chargé de l'emploi et des affaires 
sociales, a précisé : « J'aimerais pouvoir compter sur les douze États membres, mais si 
cela s'avérait impossible, nous serions obligés de continuer à Onze (sans la Grande- 
Bretagne) plutôt que de nous arrêter ou de faire marche arrière ». 

Noter également que la Communauté Européenne aide au financement de 
nombreuses actions sociales. Ainsi, elle fournit, en France, plus de la moitié des 
aliments distribués par les « restos du cœur » 

121.2- EUROPE HUMAINE 

Un rapport de la Commission européenne de décembre 1993 fixe les conditions 
nécessaires pour l'obtention de la citoyenneté européenne. Ce rapport définit quatre 
droits fondamentaux : 

1212.1- Droit de libre circulation 

- Ce droit, défini par les Accords de Schengen (14 juin 1985) et l'Acte 
Unique Européen (17 février 1986), ne s'exercera que lorsque les pays de la 
Communauté Européenne auront adopté une politique commune quant aux règles 
d'immigration et de droit d'asile. Les neuf signataires de ces accords (les Douze 
moins le Danemark, la Grande-Bretagne et l'Irlande) ont, à cet effet, défini une 
politique commune concernant les visas et le droit d'asile, et fixé les bases d'une 
coopération policière et judiciaire pour limiter la criminalité et l'immigration 
clandestine. 

-  T a n d i s  q u e  l e s  c o n t r ô l e s  o n t  é t é  s u p p r i m é s  a u x  f r o n t i è r e s  i n t e r n e s  ( 1 e r  

j a n v i e r  1 9 9 3 ) ,  i l s  s e r o n t  r e n f o r c é s  a u x  f r o n t i è r e s  e x t e r n e s ,  s o u s  l a  r e s p o n s a b i l i t é  

d e s  p o l i c e s  n a t i o n a l e s .  

-  C e t t e  p a r t i e  d e s  a c c o r d s  d e  S c h e n g e n  n ' e s t  t o u j o u r s  p a s  e n t r é e  e n  

a p p l i c a t i o n  ( e n c a d r é  §  1 3 . 2 ) .  

1 2 1 2 . 2 -  D r o i t  d e  s é j o u r  

-  L o r s q u ' u n  c i t o y e n  d e  l ' u n  d e s  n e u f  É t a t s  s i g n a t a i r e s  d e s  A c c o r d s  d e  

S c h e n g e n  s e  v o i t  r e c o n n a î t r e  l e  d r o i t  d e  s é j o u r n e r  d a n s  u n  a u t r e  p a y s  d e  l a  

C o m m u n a u t é  q u e  l e  s i e n ,  il b é n é f i c i e ,  d a n s  t o u s  l e s  d o m a i n e s ,  d e s  d r o i t s  d e s  

c i t o y e n s  d u  p a y s  d ' a c c u e i l ,  c e c i  é t a n t  v a l a b l e  é g a l e m e n t  p o u r  l e s  m e m b r e s  d e  s a  

f a m i l l e  r é s i d a n t  a v e c  l u i .  
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1 2 1 2 . 3 -  D r o i t  d ' a s i l e  

-  D e p u i s  q u e  l ' i m m i g r a t i o n  e s t  p l u s  s é v è r e m e n t  c o n t r ô l é e  a u x  f r o n t i è r e s  

e x t é r i e u r e s  d e  l a  C o m m u n a u t é  E u r o p é e n n e ,  l ' u n  d e s  r a r e s  m o y e n s  l é g a u x  

d ' e n t r e r  d a n s  u n  p a y s  m e m b r e  e s t  l a  d e m a n d e  d ' a s i l e .  À  c e  s u j e t ,  d e s  m e s u r e s  

c o m m u n e s  o n t  é t é  a r r ê t é e s  à  S c h e n g e n  : 

-  L e s  d e m a n d e s  d ' a s i l e  s e r o n t  e x a m i n é e s  p a r  l e  p r e m i e r  p a y s  d e  l a  

C o m m u n a u t é  E u r o p é e n n e  d a n s  l e q u e l  a r r i v e r a  l e  d e m a n d e u r .  L ' a c c o r d  o u  

l e  r e f u s  v a u d r a  p o u r  t o u s  l e s  a u t r e s  p a y s  s i g n a t a i r e s .  C ' e s t  p o u r  c e t t e  

r a i s o n  q u ' e n  F r a n c e ,  l e  C o n s e i l  C o n s t i t u t i o n n e l  d u  1 3  a o û t  1 9 9 3  a  d é c i d é  

l a  r é v i s i o n  d e  l a  C o n s t i t u t i o n  a c c e p t é e  p a r  v o i e  r é f é r e n d a i r e .  

-  U n e  l i s t e  c o m m u n e  f i x e  l e s  p a y s  e x i g e a n t  u n  v i s a  d ' e n t r é e  s u r  l e u r  

t e r r i t o i r e .  C e  v i s a  p e r m e t t r a  d e  c i r c u l e r  d a n s  t o u s  l e s  p a y s  d e  l a  

C o m m u n a u t é  p e n d a n t  t r o i s  m o i s .  

-  U n  f i c h i e r  i n f o r m a t i s é  c o m m u n  r e c e n s e  l e s  p e r s o n n e s  

d a n g e r e u s e s ,  l e s  t r a f i q u a n t s ,  l e s  t e r r o r i s t e s  e t  l e s  p e r s o n n e s  p o r t é e s  

d i s p a r u e s .  

MOUVEMENTS INTERNES DE POPULATION 

* statistique indisponible 

Source : Commission des Communautés Européennes 

F i g .  6 -  C i t o y e n s  d e  l a  C o m m u n a u t é  E u r o p é e n n e  d a n s  u n  a u t r e  p a y s  m e m b r e .  
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1212.4- Droit d e  vo te  e t  d 'é l igibi l i té  

a u x  é l e c t i o n s  m u n i c i p a l e s  
- Un citoyen de  la Communauté  Européenne,  résidant  d a n s  un État 

membre, dont il n 'es t  p a s  ressortissant,  peut voter et  être éligible aux 
élections municipales de  son lieu de  résidence.  

a u x  é l e c t i o n s  e u r o p é e n n e s  
- Les citoyens de  la Communauté  Européenne  ont le droit de  

participer aux élections e u r o p é e n n e s  de  l'État membre  dans  lequel ils 
résident, même  s'ils n 'en ont p a s  la nationalité. Une première application 
de  ce droit de  vote a  é té  faite lors d e s  élections au Parlement européen  du 
12 juin 1994. 

1212.5- C i t o y e n n e t é  e u r o p é e n n e  

La ci toyenneté e u r o p é e n n e  vient s 'ajouter à la ci toyenneté du pays  
d'origine et  non s e  substi tuer à  elle. Elle permet de  bénéficier, d a n s  tous  les 
aut res  pays  de  la Communauté ,  de  droits sociaux et politiques propres a t tachés  à  
la ci toyenneté e u r o p é e n n e  : 

Droi ts  s o c i a u x  

Au-delà de  trois mois de  séjour, un citoyen d'un pays  membre 
désirant  s'établir d a n s  un autre pays  de  la Communauté  Européenne,  doit 
d e m a n d e r  une  carte  de  séjour européenne ,  valable cinq a n s  et 
renouvelable. Il acquiert, ainsi, les m ê m e s  droits sociaux que les 
nationaux : 

- s e s  enfants  peuvent  s'inscrire dans  tout é tabl issement  
d 'enseignement ,  public ou privé, et bénéficier de  bourses;  

- il peut  acquérir  ou louer un logement, aux m ê m e s  conditions 
que  les nationaux. Il peut, de  la même  façon, a ccéde r  aux logements 
sociaux; 

- s a  famille reçoit les allocations et prestat ions sociales  du 
régime en  vigueur d a n s  le pays  d'accueil. 

Droi ts  po l i t i ques  
Pour le droit de  vote, voir § 1212.4 ci-dessus.  
Pour l'exercice d e s  droits de  vote et d'éligibilité, les États peuvent  

fixer une durée  minimale de  séjour. 
La ci toyenneté e u r o p é e n n e  permet, à  tout citoyen français, par 

exemple, de  bénéficier d e  la protection diplomatique d'un autre État 
membre, d a n s  un pays  où la France n'aurait p a s  d ' a m b a s s a d e  ou de  
consulat. 

Le citoyen eu ropéen  peut, à ce  titre, saisir la Cour de  Justice 
européenne .  Il peut, par ailleurs, envoyer  une pétition au Parlement 
européen,  une plainte à  la Commission européenne ,  ou contacter  le 
Médiateur européen.  

Le Danemark ne  participe p a s  à  la ci toyenneté européenne ,  mais il 
maintient, pour les ressor t i ssants  de  la Communauté  qui résident  au Danemark, 
le droit de  vote et d'éligibilité, aux seu les  élections communales .  
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5.6- DEUX JOURNÉES HISTORIQUES 

(1er, 2 août 1993) 

DIMANCHE 1er a o û t  1993 

- Bruxelles 12 h 00 GMT (14 h française) 
Les ministres des finances des 

Douze se réunissent à la demande de 
l'Allemagne. 

Très vite, les ministres espagnol et 
irlandais excluent toute dévaluation de leur 
monnaie. 

Le ministre allemand Théo Waigel 
martèle : « le mark est très fort et stable et 
l'Allemagne ne permettra pas qu'il soit sur la 
sellette ». 

- Bruxelles 18 h 00 
Une révision des marges de fluctua- 

tion monétaire autorisées au sein du Sys- 
tème Monétaire Européen paraît de plus en 
plus probable. 

- Bruxelles 18 h 30 
Suspension du Conseil des Ministres 

européen. en raison d'une réunion du cabi- 
net belge consécutive à la mort du roi Bau- 
douin. 

- Bruxelles 20 h 57 
Le président de la Commission euro- 

péenne, Jacques Delors, se prononce en 
faveur d'une sortie du deutschemark du 
Système Monétaire Européen « pendant 
quelques semaines ou quelques mois ». 
Proposition catégoriquement rejetée par le 
ministre allemand Théo Waigel. 

- Bruxelles 22 h 28 
C'est l'impasse. Les ministres n'ex- 

cluent pas de fermer les marchés euro- 
péens lundi matin. 

- Tokyo 22 h 40 
À l'ouverture du marché des chan- 

ges, le franc français baisse face au deut- 
schemark jusqu'à 3,4550 FF pour 1 DM. 

- Bruxelles 23 h 45 
Fin du Conseil des Ministres euro- 

péen, la nouvelle marge de fluctuation mo- 
nétaire autorisée est fixée à ± 15%. La livre 
sterling et la lire italienne demeurent, mal- 
gré cela, en dehors du mécanisme moné- 
taire européen. Le florin demeure lié au 
deutschemark. 

LUNDI 2 AOÛT 1993 

- Tokyo 00 h 10 
Le deutschemark se traite à 3,4850 

francs français. 

- Bruxelles 00 h 59 
Helmut Schlesinger annonce que la 

Bundesbank a dépensé 60 milliards de 
deutschemarks la semaine passée pour 
défendre les monnaies européennes atta- 
quées. Le commissaire européen à 
l'économie, Henning Christophersen pré- 
vient : « Il ne faut pas s'attendre à ce que 
les taux d'intérêt baissent rapidement en 
Europe ». 

- Bruxelles 01 h 07 
Le ministre de l'Économie français, 

Edmond Alphandéry soutient que : « le 
franc français est et restera une des mon- 
naies les plus solides du monde ». 
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